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Procédure d’accès à la formation « S.I.R » Sensibilisation, Initiation, Renforcement 

40h pour pratiquer l’éducation thérapeutique du patient. 
 

Public visé : 

Tout professionnel de santé des secteurs médical, paramédical et médicosocial souhaitant mettre en œuvre 

l’éducation thérapeutique dans sa pratique professionnelle. 

Il n’y a pas de prérequis pour cette formation. 

Une session complète de formation (soient 6 jours) est maintenue si le groupe atteint 8 participants. En deçà la 

formation sera annulée et les candidats seront tenus au courant dans les plus brefs délais. Des dates ultérieures 

leurs seront proposées. Une session complète de formation (soient 6 jours) peut comporter de 8 à 12 personnes 

maxi, garantissant ainsi une dynamique pédagogique. 

 

Durée et modalités de la formation : 

40h soient 6 jours (3x2jours consécutifs). Les 3 modules sont répartis sur 1 semestre. 

Cette formation peut être suivie au sein de l’Hôpital le Montaigu, établissement public de santé équipé d’une grande 

salle accessible aux publics en situation de handicap ou bien dans vos locaux.  Si vous avez des besoins spécifiques en 

matière d’accessibilité n’hésitez à nous contacter. 

 

Contenu/ objectifs : 

La formation que nous proposons en Éducation Thérapeutique se décline sur plusieurs niveaux : 

Sensibilisation / initiation / renforcement (formation qui représente les 40h pour pratiquer l’ETP) 

Objectifs généraux : 
 Saisir les enjeux de l’éducation thérapeutique du patient ainsi que ses concepts par le biais de la démarche éducative 

et au travers de la loi HPST et des textes législatifs. 
 Développer des attitudes appropriées dans la relation avec le patient et son entourage. 
 Saisir les enjeux de l’apprentissage en ETP. 
 Créer des conditions qui favorisent l’apprentissage. 
 Concevoir et animer des séances éducatives. 
 Saisir les enjeux de l’évaluation en ETP. 
 Maîtriser les fonctions et modèles de l’évaluation. 
 Concevoir et utiliser des outils d’évaluation. 

En début de formation les supports pédagogiques pour la totalité de la formation sont remis aux participants sous la 

forme d’une clé USB. 

Après chaque module, une synthèse des travaux réalisés est envoyée aux participants. 

 
Méthodes pédagogiques utilisées : 

Nous adaptons nos approches et nos méthodes pédagogiques aux objectifs et aux groupes de participants. Voici 
quelques exemples de techniques que nous utilisons : 
Exercices pratiques, Mises en situations, Apports théoriques, Ateliers en sous-groupes, Études de cas, Jeux de rôles, 
Discussion visualisée, Cartes conceptuelles…… 
 

Type de formation : 

Formation présentielle, s’inscrivant dans le cadre de la formation continue. 

 

Modalités d’inscription à la formation : 
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Pour demander un devis de la formation, les participants doivent contacter l’UTEP ou le service de formation 

continue, Mme Myriam PERES, via le formulaire contact du site internet. Ce devis, envoyé dans les plus brefs 

délais, est constitué de : 

-Dates et lieu de formation 
-Compétences et objectifs pédagogiques de la formation 
-Modalités pédagogiques mises en œuvre 
-Nom des Intervenants 
-Prix ttc de la formation et modalités de paiement 

 

Une fois le devis accepté par le commanditaire, il devra être renvoyé dument signé à l’OF (service de formation 

continue).  

 

Une convocation sera envoyée au commanditaire constituée de : 

-Dates et horaires de la formation 
-Plan d’accès au lieu de formation 
-Modalités de restauration 

 
Cette formation aux 40h en éducation thérapeutique n’est pas accessible par le biais de la VAE ou VAP 

(Validation des acquis de l’expérience et Validation des acquis professionnels). Les expériences en ETP des 

participants seront prises en compte lors des échanges pédagogiques entre participants par les formateurs. 

 

Attestation de formation :  

L’attestation finale des 40h en ETP ne sera remise au participant que si celui-ci a assisté aux 40h effectives de la 

formation. Cette attestation nominative lui sera remise à la fin du module 3 le dernier jour. 

 

Informations complémentaires : 

Pour toute information complémentaire concernant cette formation veuillez utiliser le formulaire contact sur notre 

site internet. 


